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LISTE DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 AVRIL 2024 

 
 CONSEIL DE COMMUNAUTÉ  

Séance du 23 avril 2024 à 18h00  

Au siège de Grand Lac – 1500 Boulevard Lepic – 73100 AIX-LES-BAINS 

 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE  

 

 
 
DELIBERATION 1 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, désigne Julie NOVELLI en tant que secrétaire 
de séance, à l’unanimité. 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MARS 2024 
 
Le Conseil communautaire approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil communautaire du 
19 mars 2024. 
 
 
TABLEAU RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS DU BUREAU ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
PRISES SUR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Il est donné lecture du tableau récapitulatif des délibérations du Bureau du 2 avril 2024, ainsi que 
des décisions du Président prises depuis le 16 février 2024.   
 
 
DELIBERATION 2 : CREATION DU BUREAU DE VOTE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, désigne le Président de Grand Lac et deux 
assesseurs (Colette PIGNIER et Florian MAITRE) à l’unanimité pour constituer le bureau de vote. 
 
 
DELIBERATION 3 : RECOURS AU VOTE ELECTRONIQUE POUR LES ELECTIONS DU BUREAU 
COMMUNAUTAIRE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 
DELIBERATION 4 : RENOUVELLEMENT EVENTUEL DU BUREAU COMMUNAUTAIRE (HORS 
PRESIDENT) 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le maintien de la 
composition actuelle et le renouvellement partiel du Conseil avec simplement le remplacement du 
siège précédemment occupé par Monsieur Laurent FILIPPI. 
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DELIBERATION 5 : ELECTION D’UN MEMBRE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE GRAND LAC 
 
Le Conseil communautaire, après avoir procédé au vote en la forme règlementaire, constate 
l’élection de Madame Armelle PERSON en tant que membre du Bureau communautaire. 
 
 

 

 
RESSOURCES HUMAINES  

 

 
 
DELIBERATION 6 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS AU 1ER MAI 2024 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 
DELIBERATION 7 : CREATION D’UN POSTE DE CARTOGRAPHE AU TITRE DES EMPLOIS POUR 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 
DELIBERATION 8 : CONTRAT D’APPRENTISSAGE – SERVICE EAU POTABLE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 
 
AMENAGEMENT DE L’ESPACE    
 
 

 
MOBILITES 

 

 
DELIBERATION 9 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE GESTION DU MODELE DE 
DEPLACEMENTS MULTIMODAL DE L’OUEST SAVOYARD (MODEOS) 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
 

 
TOURISME  

 

 
DELIBERATION 10 : TAXE DE SEJOUR - TARIFS APPLICABLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 
2025 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
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EQUIPEMENTS SPORTIFS  

 

 
DELIBERATION 11 : AQUALAC - TARIFS APPLICABLES A COMPTER DU 1ER MAI 2024 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 
 


